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COMITÉ DES POLITIQUES DE L’ENVIRONNEMENT 

Réunion consultative régionale en vue du Sommet mondial 
pour le développement durable 

 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA RÉUNION 
qui se tiendra au Palais des Nations, à Genève 

à partir du jeudi 12 juillet 2001 à 10 heures 

1. Ouverture de la réunion. 

2. Adoption de l’ordre du jour. 

3. Élection du Président. 

4. Présentation des préparatifs régionaux et sous-régionaux du Sommet mondial pour 
le développement durable. 

5. Examen du projet de déclaration ministérielle. 

6. Examen des modalités à mettre en œuvre pour poursuivre la rédaction de la déclaration. 

7. Questions diverses. 

NATIONS 
UNIES 
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ANNOTATIONS 

Par sa résolution 55/199 du 20 décembre 2000, l’Assemblée générale des Nations Unies 
a décidé d’organiser en 2002 l’examen décennal des progrès accomplis dans la mise en œuvre 
des textes issus de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement 
sous forme d’une réunion au sommet en vue de redonner vigueur, au plus haut niveau politique, 
à l’engagement mondial en faveur du développement durable. Ce faisant, elle a souligné 
que le Sommet, y compris ses préparatifs, devrait veiller à l’équilibre entre développement 
économique, développement social et protection de l’environnement en tant qu’il s’agit 
d’éléments interdépendants et complémentaires du développement durable. Elle a également 
décidé que l’examen devrait être axé sur des décisions pragmatiques dans les domaines où 
des efforts supplémentaires sont nécessaires pour mettre en œuvre Action 21. 

Le Sommet mondial pour le développement durable, comme s’appelle officiellement le 
Sommet «Rio+10», se tiendra à Johannesburg (Afrique du Sud) du 2 au 11 septembre 2002. 
La Commission du développement durable est constituée en Comité préparatoire. 

L’Assemblée générale a souligné qu’il importait d’entreprendre rapidement et 
efficacement à tous les niveaux les préparatifs du Sommet. Au niveau régional, les commissions 
régionales des Nations Unies, en coopération avec les bureaux régionaux du Programme des 
Nations Unies pour l’environnement (PNUE), ont été invitées à jouer le rôle de chefs de file 
dans ce domaine. 

Les préparatifs régionaux entrepris sous la responsabilité de la CEE-ONU, en coopération 
avec le PNUE, comprennent les éléments suivants: 

• Préparatifs d’une évaluation régionale des progrès accomplis; 

• Organisation d’une réunion ministérielle régionale, qui se tiendra les 24 et 
25 septembre 2001, en vue du Sommet mondial pour le développement durable; 

• Élaboration et adoption d’une déclaration par la réunion ministérielle régionale; 

• Organisation d’une réunion consultative régionale à Genève, les 12 
et 13 juillet 2001, en vue de faciliter la rédaction de la déclaration. 

Point 1. Ouverture de la Réunion 

 La Réunion sera ouverte par le Président du Comité des politiques de l’environnement 
de la CEE-ONU. La Secrétaire exécutive de la CEE fera une déclaration liminaire. 

Point 2. Adoption de l’ordre du jour 

 Conformément au règlement intérieur de la CEE, la Réunion doit adopter son ordre 
du jour. 

Point 3. Élection du Président 

 La Réunion doit élire le Président de la Réunion consultative régionale. 
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Point 4. Présentation des préparatifs régionaux et sous-régionaux du Sommet mondial pour 

le développement durable 

 Plusieurs réunions sous-régionales sont organisées dans la région de la CEE en préparation 
des réunions régionales et du Sommet mondial. Les représentants de ces réunions seront priés 
de présenter brièvement leurs principales conclusions. Parmi les réunions dont les conclusions 
seront examinées figurent la Réunion du Conseil européen (15-16 juin 2001, Gothenburg 
(Suède)), la réunion du Conseil de l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) au niveau ministériel (16-17 mai 2001, Paris), la Table ronde régionale 
(6-8 juin, Vail, Colorado (États-Unis)), la Conférence régionale des pays d’Europe centrale et 
orientale (27-28 juin 2001, Bucarest), l’Atelier préparatoire de la réunion sous-régionale pour 
l’Asie centrale, le Caucase, la Turquie et l’Iran (5-7 septembre 2001, Almaty (Kazakhstan)) 
et d’autres grandes réunions sous-régionales. 

Point 5. Examen du projet de déclaration ministérielle 

 En septembre, la Réunion ministérielle adoptera une déclaration qui donnera un aperçu 
des grandes priorités et politiques que devront adopter les pays de la CEE pour faire face aux 
principaux problèmes relatifs au développement durable et contribuer à élaborer l’ordre du jour 
du Sommet de Johannesburg prévu en 2002. Cette déclaration devrait préciser un certain nombre 
de mesures spécifiques que les États membres de la CEE devront prendre, à titre individuel ou 
collectif, pour promouvoir davantage le développement durable, tant au niveau régional 
qu’au niveau mondial. 

 Cette déclaration, qui sera l’élément politique clef de la contribution de la région de la CEE 
au Sommet, contiendra des engagements et des propositions d’action au niveau régional comme 
au niveau mondial. 

 Tous les participants, y compris les délégations nationales et les représentants 
d’organisations intergouvernementales, d’organisations non gouvernementales et d’autres 
groupes de la société civile seront invités à contribuer à la discussion. 

 Documents: La Réunion sera saisie d’un projet de déclaration élaboré par le secrétariat 
commun sur la base des discussions tenues par le bureau élargi à sa réunion du 3 mai 2001. 

Point 6. Examen des modalités à mettre en œuvre pour poursuivre la rédaction de la déclaration 

 Les participants à la Réunion souhaiteront peut-être examiner les modalités à mettre 
en œuvre pour poursuivre la rédaction de la déclaration ministérielle après la conclusion de 
la Réunion consultative régionale et avant la Réunion ministérielle régionale. Ces modalités 
pourraient comprendre la constitution d’un groupe de rédaction restreint et représentatif. 

Point 7. Questions diverses 

 Au moment où est établi le présent ordre du jour provisoire, le secrétariat n’a aucune 
question à proposer à ce titre. 
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